
 

 

COURSES PEDESTRES 

Route et chemins 

MONTEUX – 30 Janvier 2022 
Attention : Nouveau lieu de départ 9h30 Avenue Edouard Grangier 

Parc BELLERIVE à proximité du Boulodrome 

 

 

 

 

 

 

 

 
Pré inscription nikrome.com pour le 12 Km et 6.5 Km  

 

 

 

Nos Partenaires: 

 

Tarif 11€ internet  
1 Euro reversé à l’amicale des Donneurs de Sang de Monteux 

Un cadeau offert pour les  
300 premiers inscrits sur le 12Km et 6.5km 



 

LA MONTILIENNE 2022 
BULLETIN D’INSCRIPTION 

 

Dimanche 30 Janvier 2022 

 

 

 6.5 Km  11 Euros Internet Départ 9h30  

12 Km  11 Euros Internet Départ 9h30  

 

N° Dossard : 
 

Nom………………………………….. Prénom :………………………… 

 

Sexe   H   F Année de naissance :……..……… 

 

Club : ……………………………………………………………………… 

 

Licence :…………………… N° : …………. Année :…………… 

 

Adresse :…………………………………………………………….. 

 
Les Organisateurs sont couverts par une police d’assurance souscrite auprès de : 

ASSURANCE M.M.A N° 147 521 385 

Les licenciés bénéficient de garanties offertes par l’assurance liée à leurs licences. Il incombe aux autres 

participants de s’assurer personnellement. Tous les concurrents doivent fournir une licence sportive en cours de 

validité ou un certificat médical de moins d’un an de non contre-indication à la pratique de la course à pied en 

compétition ou photocopie certifiée conforme (loi FFA 23/03/99) et avoir pris connaissance  du règlement. La 

responsabilité des organisateurs ne saurait être engagée en cas d’accident  physiologique immédiat ou futur. 

L’organisation décline toute responsabilité envers les personnes faisant une fausse déclaration en s’inscrivant. 

Je certifie avoir lu et accepté le règlement de la course consultable au bureau des inscriptions ou sur nikrome.com 

 

 

Date :     Signature : 

 

Autorisation parentale pour les mineurs 
 

Année de naissance acceptée à l’inscription : 2008 (6.5km) -2006 (12Km) 

 

Je soussigné M ……………………………………………………………. 

Autorise mon fils ou ma fille  Nom et Prénom …………………………… 

A participer à ;……………………. Et dégage les organisateurs de toutes responsabilités en 

Cas d’accident physiologique immédiat ou futur. 

 

DATE :     Signature lisible 


